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FORUM

Le commerce illegal des biens culturels

Compte rendu de la Table ronde du 15 avril 1994 ä Gen&ve

C'est mi-avril qu'a eu lieu ä Geneve une Table ronde
organisee par le Centre du droit de l'art (Geneve) qui a reuni
plus de 200 participants. Cette manifestation sur le th&me
Table ronde sur la reglementaion suisse de l'importation et
de l'exportaion des biens culturels' a permis de presenter et
de discuter les divers points de vue concernant ce sujet tr£s
vaste. Ci-apres nous publions les reflexions du Directeur du
Musee d'art et d'histoire de Geneve, Cäsar Menz. Le Centre
du droit de l'art va publier l'ensemble des exposes et des

documents de cette manifestation.

Vo

1. Considerer les biens culturels comme des marchandises

negociables est une pratique fortancienne. Jamais la culture

grecque ne se serait diffusee sur tout le pourtour de la
Mediterrannee et en Asie Mineure sans la ceramique
grecque et ses cel£bres ateliers de potiers K En Suisse, une
part importante de la production artistique des XVIIIe et
XIXe siecles etait destinee ä l'exportation, contribuant du
meme coup ä l'essor du tourisme dans notre pays. Aucune
culture vivante ne se developpe sans echanges, et les

echanges marchands jouent de ce fait un röle important
dans leur diffusion.

II s'agit toutefois de distinguer entre les biens culturels
directement destines au commerce et ceux qui ont etd crees
et con^us en fonction d'un lieu determine.

2. Selon la definition de Beat Sitter-Liver, «les biens
culturels sont l'expression sensible, emotive ou spirituelle de

processus sociaux que nous appelons une culture. Toute
culture est constitute par des ideaux et des comportements
individuels et collectifs qui se cristallisent dans des objets
materiels, oü chaque societe decrit, decrypte et formule ses

rapports avec les hommes et la nature, codifie sa vision du
monde, figure et fa^onne ä sa maniere les idees qu'elle se fait
d'elle-meme et de l'univers».2

3. Sans echange — et il faut le dire, parfois le vol! - de biens
culturels, aucun musee n'aurait pu voir le jour. A 1'origine,
les musees repondaient ä l'intention de conserver le patri-
moine culturel de l'humanite et ä la volonte d'en etudier
scientifiquement l'histoire. Marques par l'heritage humani-
ste et sa culture du monde antique, ils ne collectionnaient

pas seulement leur propre patrimoine national mais
s'attachaient aussi ä connaitre et faire connaitre des cultures
passees ou etrangeres.

L'idee du musee est done etroitement liee ä une vision
universelle de la culture qui ne se limite pas seulement ä

collectionner des oeuvres, mais aussi ä les conserver, develop-
per la recherche et les etudes scientifiques, faire voir et
connaitre ses collections et les resultats de ses recherches.

Les ancetres du musee, ces cabinets de curiosites regrou-
pant des objets d'art et autres merveilles, etaient dejä con^us
dans cette optique. Au si£cle des Lumiäres, un interet
encyclopedique est venu s'y ajouter, impulsant le develop-
pement de reelles collections. Le Musee Napoleon du
Louvre, par exemple, ne fut pas seulement le Symbole
officiel d'un imperialisme centralisateur, il fut aussi une
oeuvre de pionnier en matiere de museographe. Vivant
Denon, son premier Directeur, fut le premier ä constituer
une collection d'objets d'art classes par epoques et par
ecoles, et s'effor?a meme, avec un souci remarquable pour
l'epoque, de presenter et faire comprendre les dcoles fla-
mandes et hollandaises, l'histoire des cultures europ6ennes.
Le nom de Napoleon est d'ailleurs aussi grave sur la pierre
des donateurs du Musee d'art et d'histoire de Gen&ve,

auquel il remit en 1805 des oeuvres importantes de diverses
ecoles europeennes.

4. Si la Suisse, ä l'exception de Bale, n'a reellement
commence a creer des musees qu'au XIXe siecle, eile est
devenue aujourd'hui le pays la plus 'museal' du monde, avec

plus de 750 musees diffdrents, soit un pour environ neuf
mille habitants. On a meme parfois le sentiment que la
Suisse tend ä se transformer en musee, ce qui n'est pas tout
ä fait une surprise dans ce pays si lent ä s'ouvrir ä une
politique d'integration europeenne.

La majorite des musees helvetiques sont constitues par des

collections privees qui ont ete remises par la suite ä ces

musees. Le Musee d'art et d'histoire de Geneve en est un bei

exemple. Certes, j'admets, il n'est pas toujours possible
d'etablir la provenance exacte des pieces de ses collections,
je veux dire si celles-ci ont ete regulierement acquises selon
les normes actuellement en vigueur. Mais le fait est que,
grace aux collections des musees, une foule de biens culturels

nationaux et internationaux ont pu etre conserves.

On souligne en general surtout l'aspect negatif du marche
de l'art, notamment le vol des biens culturels d'autres
cultures. Mais en meme temps, on oublie que bien des

cultures du tiers-monde ont pu etre d^couvertes, scientifiquement

etudiees, conservees et mises en valeur grace ä

l'interet de collectionneurs erudits bien sür, mais aussi de

negociants d'art. Faut-il porter rigueur au cel£bre Genevois

Fran?ois Tronchin d'avoir vendu ä Catherine II ses 85

tableaux, en majorite de l'ecole hollandaise?
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Certes, le Musee d'art et d'histoire de Geneve serait
aujourd'hui heureux de posseder une telle collection. Mais
finalement, n'est-ce pas aussi un aspect de la culture
europeenne que la peinture hollandaise soit parvenue ä

Saint-Petersbourg grace ä un riche negociant genevois?

5. De nos jours, un musee ne constitue plus seulement des
collections scientifiques, il s'efforce egalement de respecter
des critferes ethiques tels que l'etablit la deontologie de
riCOM. II se conforme en ceci aux principes dthiques
universellement reconnus qui sont developpes dans la
Convention de l'UNESCO, et traite les biens culturels comme
le patrimoine commun de toute l'humanitd.

6. La Convention de l'UNESCO de 1970 a vu le jour, parlant
historiquement, sous l'impulsion d'une nouvelle prise de
conscience culturelle dans les pays du tiers-monde. Cette
Convention n'est pas exempte de certains trait nationalstes
qu'un pays comme la Suisse, liberal en matiere culturelle, ne
peut pas toujours assumer. Pour ma part, je suis fermement
convaincu que nous devons aider les pays du tiers-monde
ä conserver leur patrimoine culturel en empechant le trafic
illicite des biens culturels. Mais il pourrait etre plus efficace
encore de leur donner les moyens de developper leurs

propres infrastructures pour la conservation, l'etude histo-
rique et scientifique et la presentation de leurs biens culturels.

De telles conditions seraient particulierement urgentes
dans quelques anciens pays de 1 Est oü, actuellement, des

centaines de biens culturels disparaissent chaque jour.

Ceci dit, je suis partisan de la plus grande liberte possible
dans le marchd des biens culturels et artistiques, pour autant
bien sür qu'il respecte les normes ethiques dont il a dte

question. Plus les entraves administratives imposees au
marchd sont faibles, meilleures sont les conditions pour
constituer et developper des collections privees ou publi-
ques dont, en derni&re instance, c'est le public qui profite.

1 Felix Baumann, in: Schlussbericht des Informationstages
'Kulturgüter zwischen Markt und Museum', hrsg. von
Nationale Schweizerische UNESCO-Kommission, Bern 1993,

P- 77.

2 Beat Sitter-Liver, Wider das Recht des Stärkeren, op. cit.,

p. 15.

Cäsar Menz
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